
Sabine Hoflack
Présidente du Conseil Syndical de la résidence du Bois Persan
Place de Suse
91400-Orsay

Monsieur David Ros
Maire d’Orsay
Hôtel de Ville 
2 Place du Général Leclerc
91401 Orsay cedex

Orsay, le 21 mars 2008

Objet : installation de bancs dans la résidence du  Bois Persan

Monsieur le Maire,

Permettez-nous de vous présenter nos félicitations pour votre élection et tous nos 
vœux pour un mandat constructif. 

Au cours du repas de Noël des Anciens,  le 5 décembre 2007, Madame Aubry a 
promis à des convives habitant la résidence du Bois Persan de faire poser dans la 
résidence des bancs, et éventuellement des poubelles, aux frais de la municipalité. 
Des personnels des services techniques sont même venus effectuer des repérages 
pour que soient installés rapidement ces bancs et poubelles, ce qui a provoqué un 
certain étonnement chez les co-propriétaires du Bois Persan. En effet la résidence 
est un domaine privé et l’offre de Mme Aubry, pour agréable qu’elle soit, devait, pour 
être  acceptée,  être  soumise  au  vote  des  co-propriétaires  réunis  en  Assemblée 
Générale. 

De même, dans un louable souci d’équité, Mme Aubry a mis à l’ordre du jour du 
Conseil  Municipal  du  17  décembre  2007  le  transfert  du  réseau  incendie  de  la 
résidence dans le patrimoine communal. Le 9 janvier 2008, au cours de la réunion 
d’information concernant ce transfert du réseau d’incendie Mme Aubry a réitéré son 
offre de mobilier d’espaces verts au Président du Conseil Syndical, Alain Lompech.

La date de notre prochaine Assemblée Générale a été fixée au 31 mai 2008. Le 
transfert du réseau incendie et l’implantation des bancs et poubelles seront proposés 
au vote. La localisation des bancs et poubelles pouvant être un des points sensibles 
du projet, nous avons réalisé un sondage sous forme d’un questionnaire distribué à 
tous  les  co-propriétaires.  Les  résultats  de  ce  sondage  sont  en  faveur  de 
l’implantation de plusieurs bancs et poubelles sur le domaine et leur localisation a été 
définie.



Il  reste  maintenant  à  préciser  si  vous  prenez  en  compte,  Monsieur  le  Maire,  la 
promesse  de  Mme  Aubry.  Nous  sommes  parfaitement  conscients  du  peu 
d’importance de nos bancs devant la quantité de sujets à traiter au moment de la 
passation  des  pouvoirs,  mais  néanmoins  nous  vous  serions  extrêmement 
reconnaissants de nous faire connaître vos intentions à ce sujet.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération respectueuse.

Sabine Hoflack


